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Le rapporteur expose : 

« Dans le cadre du programme national Action Cœur de Ville et de l’Opération de Revitalisation du
Territoire  (ORT),  la  Communauté  Urbaine Creusot-Montceau (CUCM) et  la  commune  du Creusot
souhaitent relancer l’aménagement de l’îlot Jean-Jaurès, ancien site du lycée Léon Blum, démoli en
2024.

Situé à la jonction de plusieurs quartiers et à proximité immédiate du site technopolitain hub&go, cet
îlot constitue un levier stratégique pour la revitalisation du centre-ville. Il représente également une
vitrine pour la collectivité en matière d’innovation urbaine, d’habitat durable et de qualité de vie.

La précédente consultation, organisée en 2019, n’ayant pas abouti, la CUCM propose aujourd’hui le
lancement d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) afin de requalifier cette ancienne friche scolaire
de 7 162 m². 

Le site, découpé en plusieurs lots à commercialiser progressivement, vise à accueillir  un nouveau
quartier  mixte,  attractif  et  durable,  en  favorisant  l’intensité  urbaine,  la  mixité  fonctionnelle  et  la
transition écologique.

Ce projet s’inscrit dans une logique de co-construction et poursuit les objectifs suivants :

- Proposer  des  logements  adaptés  aux  nouveaux  actifs,  avec  une  diversité  de  typologies,
prioritairement en accession et en location libre ;

- Créer un quartier vivant et intégré au tissu urbain, avec l’implantation de commerces et de
services en rez-de-chaussée, en cohérence avec les ambitions d’attractivité résidentielle et
économique de la Ville ;

- Développer des formes architecturales innovantes et respectueuses de l’environnement, en
intégrant les enjeux de la transition écologique ;

- Favoriser les mobilités douces et proposer un espace public de qualité, avec un traitement
paysager.

Il est proposé de lancer un appel à manifestation d’intérêt à destination d’opérateurs immobiliers ou de
groupements, afin de retenir une ou plusieurs propositions répondant aux attentes programmatiques,
environnementales, architecturales et économiques de la collectivité.

Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

Publication de l’AMI sur le profil acheteur de la CUCM : juin 2025 
Remise des candidatures : 12 septembre 2025
Jury de sélection : fin du mois de septembre – début octobre 2025

L’objectif étant de signer les compromis de vente à l’automne 2025. 

Le règlement de l’appel à manifestation d’intérêt ainsi que la fiche technique du site, annexés à la
présente délibération, définissent les modalités de participation, les critères de sélection ainsi que les
conditions de cession du foncier communautaire. 

La sélection des opérateurs se fera lot par lot, un opérateur — ou un groupement d’opérateurs —
pouvant soumettre une offre pour un ou plusieurs lots, voire pour l’ensemble. Cette sélection sera
assurée par le jury sur la base des critères établis dans le règlement.

Il  est  demandé  au  conseil  communautaire  d'autoriser  Monsieur  le  Président  à  lancer  l’appel  à
manifestation d’intérêt et à signer tous les documents s’y référant.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,



DECIDE

- D’approuver le lancement d’un appel à manifestation d’intérêt relatif à l’aménagement de l’îlot
Jean-Jaurès ; 

-  D’approuver le règlement et la fiche technique annexés à la présente délibération ; 

- D’autoriser,  à  titre  préalable,  Monsieur  le  Président, en  qualité  de  Président  du  jury  de
sélection, à désigner les lauréats de l’appel à manifestation d’intérêt ; 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l’ensemble des documents
relatifs à cet appel à manifestation d’intérêt. 

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 30 juin 2025
et publié, affiché ou notifié le 30 juin 2025

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
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Le secrétaire de séance,
Thierry  BUISSON 
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La Communauté Urbaine Creusot Montceau

Direction de l’aménagement opérationnel

Château de la Verrerie

BP 90069

71206 LE CREUSOT CEDEX

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR L’ILOT JEAN-
JAURES 

REGLEMENT GENERAL

QUARTIER D’HABITAT JAURES - CREUSOT

Date limite de réception des candidatures : mardi 2 septembre 2025 à 12h
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ARTICLE 1 : CONTEXTE DE L’AMI 

1. Un cadre de référence : le programme Action Cœur de Ville 

Le programme Action Cœur de Ville, lancé en 2018 jusqu’en 2026 et piloté par le ministère de 
la Cohésion des territoires, vise à revitaliser les centres-villes. Dans ce cadre, une consultation 
nationale intitulée Réinventons nos Cœurs de Ville a été lancée en partenariat avec le 
ministère de la Culture et d’acteurs financiers comme la Caisse des Dépôts. Parmi les 22 villes 
candidates de la région Bourgogne-Franche-Comté, 15 ont été retenues, dont le Creusot. 

La stratégie Action Cœur de Ville 

La stratégie repose sur le rôle central de l’industrie dans l’identité du territoire, en cherchant à 
renforcer l’attractivité urbaine en complément de l’attractivité économique.

Trois axes structurent la démarche :
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1. Une politique d’accueil : attirer de nouveaux arrivants (actifs, familles, étudiants) avec 
une offre de logement dense et de qualité,

2. Une qualité de vie : améliorer l’urbanisme, les services et le cadre de vie pour les 
habitants actuels, avec un impact positif sur le recrutement local,

3. La notion de ville ludique : repenser les espaces publics, commerciaux et résidentiels 
pour les rendre plus vivants, conviviaux et partagés (ex : jeux, jardins, culture).

Ainsi, les priorités sont l’habitat et le commerce, avec un objectif principal : intensifier la vie au 
centre-ville par une approche durable, inclusive, et adaptée aux différents publics (actifs, 
étudiants, seniors). Les futurs projets sur le site Jean Jaurès devront incarner ces ambitions 
de manière exemplaire.

Dans ce cadre, une fiche action intitulée « Valorisation du quartier Jean Jaurès » a été 
élaborée, avec pour objectif d’aménager le quartier en proposant une offre d’habitat nouvelle 
et de qualité, pour donner suite aux démolitions.

2. Présentation de la ville

a. Le profil du territoire 

i. Contexte territorial et démographique 

Le Creusot appartient à la Communauté Urbaine Creusot Montceau (CUCM), un EPCI de 34 
communes regroupant 90 674 habitants en 2024. L’aire urbaine du Creusot compte 38 117 
habitants (2021). La CUCM connaît des mutations sociodémographiques : vieillissement de la 
population, hausse des ménages monoparentaux. Toutefois après avoir perdu de nombreux 
habitant, la démographie semble se stabiliser, voir reprendre dans certains secteurs 
dynamiques (ex. : la ville du Creusot connaît à nouveau un solde migratoire positif)

ii. Dynamique économique 

Le territoire est marqué par une forte tradition industrielle avec environ 4 500 emplois dans 
une centaine d’entreprises de pointe (ArcelorMittal, Alstom, Framatome…). Ce fort dynamisme 
se confirme avec l’arrivée de 1 200 nouveaux emplois principalement industriels au cours des 
cinq prochaines années. 

iii. Enjeux d’habitat et d’attractivité 

Le centre-ville du Creusot souffre d’un parc de logements ancien, peu attractif et inadapté aux 
attentes actuelles. Le taux de vacance est élevé (12.9% en 2021). La stratégie intercommunal 
en matière d’habitat et de peuplement est en cours de renouvellement, qui donnera lieu à un 
ajustement des orientations prioritaires et à un nouveau un plan d’action et la mise en place 
d’outils opérationnels pour renforcer l’offre résidentielle. Avec la création de 1 200 nouveaux 
emplois sur le territoire il est essentiel de développer de nouvelles constructions et de 
réhabiliter les logements anciens existants pour offrir des habitats de qualité adaptés à ce 
public-cible, qu’il s’agisse de logements en location ou en accession à la propriété. Un 
dispositif spécifique de mise en relation entre la demande issue des recrutements et l’offre 






































































